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COMMISSION DE PRÉVOYANCE DU PERSONNEL (PROTOCOLE DES ÉLECTIONS) 
 
L'entreprise (nom / n° employeur)    ______________________________________________________ 
 
est affiliée à la Stiftung Abendrot pour l’exécution de la prévoyance professionnelle en faveur de son per-
sonnel. Les droits et les obligations des deux parties sont régis par la loi, le Contrat d’affiliation, l’Acte de 
fondation et le Règlement de la Stiftung Abendrot. 
 

Le nombre de représentants des travailleurs et des employeurs doivent être identiques (parité). 
 
 
☐ Premier choix ☐ Remplace pour ____________________________ ☐ Renouvellement 

   (☐  repr. salariés / ☐  repr. employeur) 
 
Représentant(e)s des salariés 
 

1.      
 Nom  Prénom  Signature 
      

2.      
 Nom  Prénom  Signature 
      

3.      
 Nom  Prénom  Signature 
      

 
Représentant(e)s de l’employeur 
(l'adresse ne doit être remplie que pour les représentants de l'employeur non assurés) 
 

1.      
 Nom  Prénom  E-Mail 

 
     

 Rue / n°   NPA / lieu  Signature 
      

2.      
 Nom  Prénom  E-Mail 

 
     

 Rue / n°  NPA / lieu  Signature 
      

3.      
 Nom  Prénom  E-Mail 

 
     

 Rue / n°  NPA / lieu  Signature 

 
 
_________________________________________ ____________________________________  

Lieu / Date Cachet entreprise / Signature  


